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602 ORGANISATIONS INTERNATIONALES GENERALES 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

LA SITUATION 
DES «MEMBRES INACTIFS » DE L'O.M.S. 

Paul BERTRAND 

Le 11 mai 1956, la neuvième Assemblée mondiale de la Santé a adopté 
une résolution qui précise les conditions dans lesquelles pourra s'opérer, selon 
l'expression en vigueur à l'O.M.S., la « reprise par certains Membres de leur 
participation active aux travaux de l'Organisation ». 

L'origine du problème faisant l'objet de la résolution remonte à 1949, 
c'est-à-dire à peine un an après que la Constitution fut entrée en vigueur. 
Cette résolution permet d'entrevoir l'évolution favorable d'une situation 
intéressant neuf Etats membres de l'Organisation : Albanie, Biélorussie, 
Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie, Ukraine, U.R.S.S. 
Selon toutes probabilités — la résolution du 11 mai 1956 les y encourage — 
aucun de ces Etats ne décidera de reprendre sa participation active aux 
travaux de l'O.M.S. avant le 1" janvier 1957, et plus probablement avant 
la réunion de l'Assemblée mondiale de la Santé en mai. D'un point de vue 
juridique, néanmoins, la résolution, en l'état actuel des choses passe en revue 
les divers aspects du problème qui peut donc être exposé sans qu'on doive 
nécessairement attendre de connaître la suite que les Etats intéressés 
pourront donner à la résolution. 

1. — La Constitution de l'O.M.S. se distingue de celles des diverses autres 
institutions spécialisées par le fait qu'elle ne comporte aucun article 
prévoyant la possibilité pour un Etat membre de se retirer de l'Organisation. 
Cette particularité s'accompagne d'une autre : contrairement à la Charte 
des Nations Unies [art. 6(2), qui se reflète dans l'article II. 5 de la 
Constitution de l'U.N.E.S.C.O. (3)], il n'existe aucune disposition visant l'exclusion 
d'un Etat membre, la seule sanction — jamais appliquée d'ailleurs, jusqu'ici 
— étant prévue à l'article 7 : 

(1) La Constitution prévoit l'acceptation. Le terme « ratification » n'y figure pas. 
(2) « Si un membre de l'Organisation enfreint de manière persistante les principes 

énoncés dans la présente Charte, il peut être exclu de l'Organisation par l'Assemblée 
générale, sur recommandation du Conseil de sécurité. » 

(3) « Les Etats membres de l'Organisation cessent ipso facto d'en être membres s'ils 
sont exclus de l'Organisation des Nations Unies. » 
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« Lorsqu'un Etat membre ne remplit pas ses obligations financières, vis-à-vis de 
l'Organisation, ou dans d'autres circonstances exceptionnelles, l'Assemblée de la Santé peut, aux 
conditions jugées par elle opportunes, suspendre les privilèges attachés au droit de vote et 
les services dont bénéficie l'Etat membre. L'Assemblée de la Santé aura pouvoir de rétablir 
ces privilèges afférents au droit de vote et ces services. » 

Toutefois, l'absence de toute disposition prévoyant le retrait d'un Etat 
membre devait soulever un point de droit dès la première Assemblée 
mondiale de la Santé (24 juin-24 juillet 1948) et, si l'on ne s'y est jamais référé 
par la suite, il est significatif précisément qu'il en ait été ainsi. Le 22 juin 
1948, le Secrétaire général des Nations Unies informait en effet le Secrétaire 
exécutif de la Commission intérimaire de l'O.M.S. qu'il avait reçu 
l'instrument d'acceptation des Etats-Unis, accompagné d'une résolution commune 
du Congrès, et qu'en raison d'une des dispositions de cette résolution 
commune à laquelle l'acceptation était subordonnée, il s'en remettait à 
l'Assemblée mondiale de la Santé, seule habilitée à interpréter et appliquer la 
Constitution, de trancher le point de savoir si les Etats-Unis étaient devenus 
Membre de l'Organisation. 

La résolution commune du Congrès déclarait : « Le Congrès adopte la 
présente solution commune, étant entendu que, à défaut de toute disposition 
dans la Constitution de l'Organisation Mondiale de la Santé prévoyant, pour 
un Membre, le retrait de l'Organisation, les Etats-Unis se réservent le droit 
de s'en retirer, moyennant préavis d'un an; il est toutefois entendu que les 
Etats-Unis s'acquitteront intégralement de leurs obligations financières à 
l'égard de l'Organisation pour l'exercice financier en cours de ladite 
Organisation ». 

Le 2 juillet, en séance plénière, l'Assemblée décidait à l'unanimité 
d'approuver l'acceptation américaine. Elle avait entendu auparavant, outre 
les délégués des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne, de l'Inde et de l'Union 
Soviétique, tous favorables à cette décision. De ce court débat, deux 
passages méritent d'être cités : 

(U.R.S.S.). — «La délégation de l'Union Soviétique tient à insister sur la nécessité 
d'une observation rigoureuse de la Constitution ... Elle est opposée à toute tentative qui 
viserait à faire servir l'Organisation mondiale de la Santé à des buts autres que ceux pour 
lesquels elle a été créée ... Prenant toutefois en considération la déclaration qui vient d'être 
faite par la délégation des Etats-Unis et par laquelle les Etats-Unis s'engagent à observer 
toutes les décisions de l'Assemblée et du Conseil exécutif et de se conformer entièrement à 
notre Constitution, la délégation de l'Union Soviétique propose d'accueillir les Etats-Unis 
au sein de notre Organisation. » 

(INDE) . — « II ne faut pas oublier qu'il existe mille et un procédés grâce auxquels un 
Etat membre peut se retirer de l'Organisation. Il peut, par exemple, s'abstenir de payer sa 
contribution et forcer ainsi la main de l'Organisation. La délégation de l'Inde estime donc 
qu'une clause prévoyant un délai de dénonciation constitue certainement un procédé moins 
direct et plus loyal. 

« Toutefois, la délégation indienne n'est pas en faveur d'une interprétation quelconque 
qui mettrait les Etats-Unis en posture plus favorable que les Etats membres. Elle propose 
donc que l'Assemblée, interprétant et appliquant sa Constitution, veuille bien poser comme 
un principe d'application générale que tout Etat membre pourra se retirer moyennant 
préavis d'un an. » 

Cette proposition de l'Inde ne devait être ni appuyée, ni contestée, ni 
mise aux voix. 
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2. — En dehors des Etats-Unis, tous les autres Etats (4) ont accepté la 
Constitution sans réserves. C'est notamment le cas des pays suivants, pour 
lesquels le tableau ci-dessous donne dans l'ordre chronologique la date 
d'acceptation : 

Albanie 26 mai 1947 
Tchécoslovaquie * 1er mars 1948 
U.R.S.S 24 mars 1948 
Ukraine 3 avril 1948 
Biélorussie 7 avril 1948 
Pologne 6 mai 1948 
Roumanie 8 juin 1948 
Bulgarie 9 juin 1948 
Hongrie 17 juin 1948 

Ces neuf Etats avaient donc tous accepté la Constitution avant la 
première Assemblée, qui ne réunissait en tout que 53 délégations. Plusieurs 
avaient même compté au nombre des 26 premiers Etats dont l'acceptation 
était nécessaire à l'entrée en vigueur de la Constitution. 

Le 12 février 1949, le ministre adjoint de la Santé de l'U.R.S.S. informait 
par télégramme le Directeur général « que le Ministère de la Santé de 
l'U.R.S.S. et les institutions et organisations médicales qui en dépendent ne 
sont pas satisfaits du travail de l'Organisation Mondiale de la Santé » et 
que « l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne se considère plus 
comme Membre de cette Organisation » (5) . 

Cette notification était suivie, les 14 et 17 février, de deux 
communications analogues signées des ministres adjoints de la Santé d'Ukraine et de 
Biélorussie. 

Dans sa réponse, le Directeur général déclarait notamment : « Etant 
donné que la Constitution ne prévoit pas de telle disposition, je ne peux 
considérer votre communication comme constituant un retrait de 
l'Organisation », et il insistait sur les aspects et les conséquences techniques de 
cette décision. A la fin de février, le Conseil exécutif de l'O.M.S., à sa 
troisième session, exprimait à son tour ses inquiétudes dans trois télégrammes 
adressés à Moscou, Kiev et Minsk, et décidait de saisir de la question la 
deuxième Assemblée mondiale de la Santé. 

Celle-ci réunie en juin-juillet 1949, ne retenait pas la suggestion, 
d'ailleurs bientôt abandonnée par son auteur, de saisir la Cour internationale 
de justice, n'entendait aucun délégué invoquer l'acceptation des Etats-Unis 
et adoptait, sans opposition et avec six abstentions (Albanie, Bulgarie, 
Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie, Yougoslavie) une longue résolution par 
laquelle elle approuvait les démarches du Directeur général (paragraphe 2) 
— donc implicitement, la position juridique qu'il avait prise dans sa 
communication citée plus haut — et pour le reste lançait un appel à l'esprit de 
coopération internationale : 

« Considérant que le Ministre adjoint de la Santé de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, le Ministre adjoint de la Santé de la République socialiste soviétique d'Ukraine 

(4) L.O.M.S. compte actuellement 84 Membres. 
(5) Actes officiels de TO.M.S., n° 17, p. 52. 
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et le Ministre adjoint de la Santé de la République socialiste soviétique de Biélorussie, en 
exprimant leur mécontentement au sujet de certains aspects des travaux de l'O.M.S., ont 
informé le Directeur général que leurs Etats ne se considèrent plus comme Membres de 
l'Organisation mondiale de la Santé; 

« Considérant que le but de l'Organisation mondiale de la Santé est d'amener tous les 
peuples au niveau de santé le plus élevé possible et que cela implique la coopération de 
tous les pays; 

« Considérant que lesdits Etats ont proclamé ce principe à la première Assemblée 
mondiale de la Santé; 

« La deuxième Assemblée mondiale de la Santé, 
« Regrettant profondément l'absence des représentants desdits Etats à l'Assemblée et, en 

ce qui concerne l'Union des Républiques socialistes soviétiques et la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de membres au Conseil exécutif; 

« Reconnaissant le dommage qui en résulte pour les travaux de l'Organisation; 
« Prenant note des observations formulées dans les communications adressées au 

Directeur général; 
« Espérant que ces Etats reconsidéreront leur attitude dans un proche avenir. 
1) Invite ceux-ci à réexaminer leur décision et, si possible, à participer aux réunions 

actuelles et suivantes de l'Assemblée de la Santé, et en ce qui concerne l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et la République socialiste soviétique de Biélorussie, à celles 
du Conseil exécutif; 

2) Donne, en tout état de cause, son entière approbation aux démarches entreprises à 
cet effet par le Conseil exécutif et le Directeur général; 

3) Invite le Président du Conseil exécutif et le Directeur général à continuer leurs 
efforts pour obtenir desdits Etats et de leurs autorités responsables qu'ils modifient leur 
décision et à faire rapport à la troisième Assemblée mondiale de la Santé sur les résultats 
de ces efforts; et 

4) Recommande aux Etats membres de l'Organisation de prendre les mesures qu'ils 
estimeront opportunes pour que lesdits Etats reconsidèrent leur décision. » 

Peu de temps après, six autres Etats devaient informer le Directeur 
général « qu'ils ne se considéraient plus comme Membres de l'Organisation » 
par des communications reçues aux dates suivantes : 

U.R.S.S 12 février 1949 
Ukraine 14 février 1949 
Biélorussie 17 février 1949 
Bulgarie 29 novembre 1949 
Roumanie 20 février 1950 
Albanie 25 février 1950 
Tchécoslovaquie 14 avril 1950 
Hongrie 20 mai 1950 
Pologne 15 août 1950 

Différentes les unes des autres, les communications faisaient en général 
allusion à l'insuffisance des activités et des résultats pratiques de 
l'Organisation, à ses méthodes et son orientation inadéquates, aux charges 
financières excessives, à l'appareil administratif transformant 1'O.M.S. en 
institution bureaucratique, au caractère discriminatoire de son attitude. La lettre 
de Prague lui reproche de subir des influences politiques et celle de Varsovie 
attaque les Etats-Unis sur des points précis, déplorant en conclusion la 
soumission de l'O.M.S, « à la politique impérialiste des puissances qui 
préparent une nouvelle guerre » et refusant de partager cette responsabilité. 

Les troisième et quatrième Assemblées, en 1950 et 1951(6), prirent acte 
de ces communications, et déclarèrent que l'O.M.S. se féliciterait toujours 
de voir les Etats en question participer à nouveau aux travaux de 
l'Organisation, sans qu'il y ait « lieu de prendre, à l'heure actuelle, d'autres mesures ». 

(6) En 1951, au sujet de la Pologne seulement. 
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De l'attitude adoptée par ces neuf Etats résultait la situation suivante 
qui a subsisté jusqu'à présent : 

a) D'un point de vue strictement juridique, les neuf Etats n'ont pas 
cessé d'être considérés comme Membres (7) . Ils ont été régulièrement invités 
aux Assemblées annuelles et aux sessions annuelles du Comité régional pour 
l'Europe, où des sièges leur étaient réservés. Les communications officielles 
et la documentation destinée aux Etats membres leur ont été adressées 
comme par le passé (8). 

b) Le montant de leurs contributions a continué à figurer au barème 
servant au calcul des contributions de chacun des Etats membres. Il a 
toutefois fallu faire intervenir la notion nouvelle de « budget effectif ». Dans la 
pratique, l'Assemblée approuvait chaque année un « budget effectif », 
correspondant au programme réel de l'Organisation, auquel s'ajoutait ensuite, 
aux fins d'établir le « budget total », le montant des contributions des 
« Membres inactifs » et de la Chine (9) . En langage budgétaire, l'Assemblée 
décidait d'ouvrir, pour l'exercice financier de l'année à venir, un crédit 
correspondant au «budget total», obtenu en ajoutant au «budget effectif» 
une section supplémentaire intitulée « Réserve non répartie », d'un montant 
égal aux contributions des « Membres inactifs » et de la Chine. C'est à partir 
de ce « budget total », et après déduction des recettes occasionnelles, qu'était 
calculé le montant des contributions de chacun des autres Etats membres. 

Cet état de choses n'alla pas sans critiques, de la part des Etats-Unis 
dont la contribution s'est élevée successivement à 36, 35, puis 33,3 % du 
budget de l'O.M.S., et qui se prêtaient mal à une opération qui revenait en 
fait, selon eux, à payer pour les absents. La huitième Assemblée, en mai 1955, 
devait décider « que, dans l'application du principe selon lequel la 
contribution maximum d'un Membre quelconque ne doit pas dépasser 33,3 %, cette 
contribution maximum sera calculée sous forme de pourcentage du total des 
contributions des Membres qui participent activement aux travaux de 
l'Organisation... ». La résolution précisait que cette disposition ne recevrait plein 
effet qu'au bout de quatre étapes annuelles, et que l'Assemblée réexaminerait 
la question de savoir si les « Membres inactifs » ou quelques-uns d'entre 
eux devaient reprendre leur participation active. 

c) La publication en russe de la « Chronique de l'O.M.S. » fut suspendue, 
mais on continua d'adresser les publications aux administrations, instituts, 
bibliothèques ou experts des pays d'Europe orientale inscrits auparavant 
sur la liste d'adresses. 

(7) Dans la pratique, on créa, pour les désigner, l'expression « Membres inactifs ». 
(8) L'un des neuf Etats a fait savoir au Directeur général, en 1951, qu'il ne désirait 

plus recevoir aucune correspondance de l'Organisation. 
(9) Le cas de la Chine, qui n'entre pas dans le cadre de cet article, est cependant 

évoqué brièvement plus bas. Le Gouvernement de Taipeh décida de « se retirer » de 
l'O.M.S. à dater du 7 mai 1950 et reprit sa participation active en 1953 en s'acquittant, 
en vertu d'une résolution de l'Assemblée, une contribution quasi-symbolique, la contribution 
théorique restant inchangée. 
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3. — Le 8 juillet 1955, au cours du débat sur la « situation sociale dans le 
monde » en séance plénière du Conseil économique et social, le délégué 
soviétique, parlant des aspects internationaux de la santé publique, déclarait 
que 1'O.M.S. faisait œuvre utile et ajoutait : « afin de collaborer plus 
largement aux activités sanitaires internationales, l'Union Soviétique participera 
désormais aux travaux de l'O.M.S. » (10) . 

Il pouvait y avoir équivoque : il ne ressortait pas clairement de la 
déclaration que l'U.R.S.S. se proposait de reprendre une participation 
interrompue, et les dirigeants de l'O.M.S. étaient en droit de se demander si 
l'Union soviétique n'entendait pas implicitement affirmer qu'elle envisageait 
de redevenir Membre de l'Organisation après s'en être retirée six ans plus 
tôt. Au cours des contacts que le Directeur général devait avoir avec le 
Ministre de la Santé publique de 1'U.R.S.S. quelques mois plus tard, toute 
ambiguïté disparaissait pourtant et, à la veille de la réunion du Conseil 
exécutif de l'O.M.S. en janvier 1956, le Directeur général pouvait résumer 
ainsi la position du Gouvernement soviétique (11) : 

a) L'U.R.S.S. est disposée à participer de nouveau activement aux 
travaux de l'Organisation Mondiale de la Santé; 

b) L'U.R.S.S. est disposée à verser sa contribution pour 1948, année au 
cours de laquelle elle considère avoir participé activement aux travaux de 
l'Organisation. En outre, 1'U.R.S.S. est également disposée à rembourser 
à l'Organisation les dépenses encourues par celles-ci au cours des années 
subséquentes pour l'envoi de documentation; 

c) L'U.R.S.S. reconnaît que la question des relations financières entre 
l'U.R.S.S. et l'Organisation ne peut être traitée séparément étant donné qu'elle 
constitue une partie du problème général des relations entre l'O.M.S. et 
les autres Membres qui se trouvent dans une situation analogue. 

Il appartenait dorénavant au Conseil exécutif (janvier-février 1956), 
puis à la neuvième Assemblée mondiale de la Santé (mai 1956) d'examiner 
la situation nouvelle sous ses divers aspects, juridique et financier 
notamment, et de définir, à leur tour, la position de l'Organisation. 

En fait, personne ne souleva aucun problème de droit, ni au Conseil, ni 
à l'Assemblée. Parfois le langage put manquer de rigueur juridique, le 
représentant de l'U.R.S.S. déclarant par exemple, dans une même 
intervention, que son pays avait « quitté » l'Organisation en 1949 et était disposé 
à « reprendre sa place à l'O.M.S.» (12) . Jamais pourtant, pas plus qu'à 
l'occasion de leur « départ » en 1949 et 1950, on ne fit allusion, en élaborant 
les modalités du « retour » des Membres inactifs, à la réserve assortissant 
l'acceptation des Etats-Unis. Le seul problème que le Conseil et l'Assemblée 

(10) Document E/SR 869, p. 34. 
(11) Le Directeur général précisera, à l'Assemblée de mai 1956, que « le représentant 

de l'U.R.S.S. avec qui il s'est entretenu du problème n'a jamais soulevé le point de droit 
relatif à la qualité de Membre ». (Document A9/SC. l/Min/3). 

(12) Document OMS EB17/Min/10 Rev. 1. 
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se sont posé a été celui des arriérés de contributions, la qualité de Membre 
des Etats en question pendant leur absence n'étant ni mise en cause, ni 
même abordée. 

A) L'attitude du Conseil exécutif 

Lors de la session de janvier 1956, en vertu de l'article 3 (13) du 
règlement intérieur, deux représentants de 1'U.R.S-S., le Ministre adjoint 
de la Santé et le Directeur de l'Institut Sematchko, assistèrent aux séances 
du Conseil consacrées à la discussion du point de l'ordre du jour « 
Notification de l'U.R.S.S. au sujet de sa participation à 1'O.M.S. ». Leurs 
déclarations invitant le Conseil à présenter à l'Assemblée des 
recommandations concrètes (14) , et les quelques tentatives dans ce sens de la 
part de plusieurs membres du Conseil furent vaines. Le fait que les 
membres du Conseil exécutif de l'O.M.S. ne sont pas des représentants 
gouvernementaux (15) n'a certainement pas été sans influer sur la 
majorité et l'aider à se convaincre elle-même et convaincre finalement 
l'ensemble du Conseil qu'il appartenait à l'Assemblée, et à l'Assemblée seule, 
de connaître d'un problème financier aussi particulier. Sans donc se 
prévaloir des dispositions de la Constitution (16) , le Conseil adopta à l'unanimité 
une résolution (17) dont le représentant soviétique regretta qu'elle «ne 

(13) « Si une question présentant une importance particulière pour un Etat membre ou 
pour un Membre associé ou encore pour un Etat non membre doit être discutée lors d'une 
réunion quelconque du Conseil, le Directeur général en donne avis, en temps utile, à l'Etat 
ou au Membre associé intéressé, afin de permettre à cet Etat ou à ce Membre associé, s'il 
le désire, de désigner un représentant qui a le droit de participer sans droit de vote aux 
délibérations se rapportant à cette question; dans ce cas, les frais de représentation sont 
à la charge de l'Etat ou du Membre associé dont il s'agit. » 

(14) Le Dr Khmelev, représentant de l'U.R.S.S. : « ... Il est souhaitable que le Conseil 
examine, à sa présente session, les obligations financières qui incombent à l'Union 
soviétique. En février 1949, ce pays a quitté l'Organisation mais il a l'intention d'assumer ses 
obligations financières à partir de 1956. En outre, si le Conseil l'estime nécessaire, il est 
disposé à examiner la possibilité de verser une contribution pour l'exercice 1948 et de 
rembourser le coût des publications qu'il a reçues entre 1949 et 1954. » Le Dr Khmelev 
« espère que le Conseil prendra une décision positive sur les questions financières, de 
manière à mettre l'Union soviétique en mesure de reprendre aussi rapidement que possible une 
participation active à l'O.M.S. ». 

(15) Article 24 de la Constitution : « Le Conseil est composé de 18 personnes, désignées 
par autant d'Etats membres ... ». 

(16) Article 28, e) : « Les fonctions du Conseil sont les suivantes : ... e) de sa propre 
initiative, soumettre à l'Assemblée de la Santé des consultations ou des propositions; ... ». 

(17) « Le Conseil exécutif, 
Ayant examiné le rapport du Directeur général sur la notification de l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques au sujet de sa participation à l'Organisation mondiale de la 
Santé; 

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant de l'U.R.S.S., 
I) 1. Estime que, pour permettre à l'Organisation d'atteindre ses objectifs, il y a grand 

intérêt à ce que la totalité des Etats participe pleinement à ses activités; 
2. Se félicite de voir l'U.R.S.S. disposée à participer de nouveau activement aux 

travaux de l'Organisation; et 
3. Exprime l'espoir que l'U.R.S.S. sera représentée à la neuvième Assemblée mondiale 

de la Santé; 
II) 1. Souligne d'autre part que, aux termes de la Constitution, les Membres de 

l'Organisation ont des droits et des obligations — droit notamment de participer à l'Assemblée 
mondiale de la Santé et aux Comités régionaux, de désigner, sur élection, un membre du 
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contienne pas de recommandations précises sur les aspects financiers du 
problème ». Par cette résolution, le Conseil : 

a) se félicitait de l'initiative soviétique; 
b) soulignait l'interdépendance des droits et des obligations des 

Membres de l'Organisation; 
c) recommandait à l'Assemblée une procédure qui permît le 

règlement rapide de la question des contributions arriérées, et qui pût 
s'appliquer à tous les Membres inactifs le cas échéant. 

Sans tenter de rechercher les raisons diverses qui peuvent expliquer 
l'attitude du Conseil, il en est une que l'on peut avancer sans grand risque : 
déjà à cette époque, pratiquement aucun Gouvernement ne songeait 
sérieusement à exiger des Etats d'Europe orientale, comme condition à leur 
« retour », le versement immédiat de la totalité de leurs arriérés. Devraient- 
ils régler ces arriérés en annuités échelonnées sur une période de plusieurs 
années, comme l'U.N.E.S.C.O, et l'O.I.T. en avaient décidé peu de temps 
auparavant ? Déciderait-on au contraire d'annuler en partie ou en totalité 
les arriérés pour les années d'inactivité, en invoquant le précédent de la 
Chine nationaliste ? Un problème financier, certes, mais à inconnues si 
multiples et surtout si sujet à compromis, a pu engager les membres du 
Conseil à ne rien faire qui eût, en recommandant, voire évoquant une 
solution possible, pu entraver en quoi que ce soit le pouvoir discrétionnaire de 
l'Assemblée. 

B) Les précédents 

Des précédents celui de l'U.N.E.S.C.O. présente avec la situation de 
l'O.M.S. le plus d'analogies. Il est intéressant cependant de donner un très 
bref aperçu de chacun d'entre eux. 

a) Le cas de la Chine à VO.M.S. Environ deux ans après qu'il eût 
décidé de « se retirer » de l'O.M.S., le Gouvernement de Taipeh envisageait 
de reprendre sa place à l'O.M.S., et assortissait cette initiative de propositions 
financières. Après examen par le Conseil, la sixième Assemblée (1953) 
décidait : « ... qu'aux fins d'établissement du barème des contributions pour 

Conseil exécutif, de bénéficier des services de l'Organisation, et obligation en particulier 
d'apporter à l'Organisation une contribution technique et financière; 

2. Rappelle que ces droits et obligations ne peuvent être dissociés; 
III) 1. Estime, en conséquence, qu'il est souhaitable d'examiner les moyens de 

permettre à l'U.R.S.S. de reprendre rapidement l'exercice de ses droits et de remplir ses 
obligations, en particulier ses obligations financières; 

2. Recommande que la neuvième Assemblée mondiale de la Santé, au début de sa 
session, constitue un Comité qui, après consultation avec la délégation de l'U.R.S.S. et avec 
les délégations de tous autres Membres qui se trouveraient dans la même situation, 
soumettrait à l'Assemblée une proposition destinée à faciliter le règlement de la question des 
contributions arriérées; et 

3. Prie le Directeur général de transmettre à la neuvième Assemblée mondiale de la 
Santé toutes les informations appropriées. » 

39 
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1954, la contribution de la Chine reste fixée à 720 unités (18) ; que, jusqu'à 
ce que la situation financière de la Chine se soit améliorée, le versement 
par ce pays d'une somme annuelle inférieure à $ 10 000 (19) est considéré 
comme suffisant pour que l'article 7 (20) de la Constitution n'ait pas à être 
appliqué »; « ... qu'elle accepte le versement par la Chine de l'équivalent (21) 
de US $ 125 000, cette somme devant venir en déduction des arriérés dus 
par ce pays à l'Organisation pour 1953 et les années précédentes; en outre, 
que, nonobstant les dispositions de l'article 5. 6 du règlement financier, ce 
versement viendra en déduction de la contribution due par la Chine pour 
1948; et que le solde des arriérés dus par la Chine pour les années antérieures 
à 1954, feront l'objet d'un arrangement ultérieur lorsque la situation 
financière de ce pays se sera améliorée ». 

b) U.N.E.S.C.O. II s'agit de décisions prises par la huitième session de 
la Conférence générale de l'U.N.E.S.C.O. (novembre-décembre 1954) à propos 
des arriérés de contributions de la Tchécoslovaquie, de la Hongrie et de la 
Pologne, au lendemain de la reprise, par ces pays, de leur participation à 
l'Organisation : environ 270 000 dollars pour le premier, 118 000 pour le 
second et 537 000 pour le troisième. 

Par les trois résolutions, identiques en leur forme, qu'elle adopte, la 
Conférence : 

« Autorise le Gouvernement tchécoslovaque [de la Hongrie] [de la 
Pologne] à régler les arriérés des contributions dues par lui au titre des 
exercices financiers antérieurs à l'année 1953... en versements annuels égaux 
échelonnés sur une période de neuf ans [Hongrie : dix ans] [Pologne : 
douze ans], le premier versement devant intervenir au cours de l'année 1955; 

« Autorise... le paiement des deux annuités venant à échéance en 1955 
en 1956 à raison de 60 % en monnaie nationale tchécoslovaque [hongroise] 
[polonaise] et de 40 % dans la ou les monnaies désignées par la Conférence 
générale; 

« Charge le Directeur général... de faire rapport à la Conférence 
générale, à chacune de ses sessions ordinaires, sur l'application de la présente 
résolution et notamment d'émettre un avis sur la proportion dans laquelle 
les versements ultérieurs pourront être acceptés dans la monnaie nationale 
tchécoslovaque [hongroise], [polonaise], compte tenu du principe énoncé 
dans la résolution 17.3 ....» 

c) O.I.T. Trois pays, l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie, étaient redevables 
d'arriérés de contributions, ces arriérés portant, pour l'Albanie et la Bulgarie, 

(18) Le barème (modifié) pour 1957 indique, entre autres : U.R.S.S., 1 244 unités; 
Grande-Bretagne, 1 179 unités; France, 700 unités; Chine, 678 unités; Inde, 380 unités. 

(19) A titre d'indication, la contribution théorique de la Chine pour 1957 se monte à 
$ 693510. 

(20) Article prévoyant des sanctions à l'encontre des Membres ne remplissant pas leurs 
obligations financières. 

(21) C'est nous qui soulignons. 
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d'une part sur des années d'avant-guerre (au titre de la Société des Nations) 
et d'autre part sur des années récentes : environ 47 000 dollars pour l'Albanie, 
151 000 pour la Bulgarie et 188 000 pour la Hongrie. 

— La 38e Conférence décide que 80 % des arriérés dus par l'Albanie 
pour les années 1936-37 et 1939-40 seront annulés et que le solde, en même 
temps que les arriérés dus pour la période 1950-54, seraient payables en 
versements annuels échelonnés sur huit ans (22) . 

— Les propositions de la Bulgarie (arriérés — dont 145 000 dollars pour 
les contributions de 1947 à 1953 — ramenés à 20 %, versements échelonnés 
sur cinq ans à partir de 1955) ne sont pas retenues par la Commission des 
contributions de la Conférence. Au 31 décembre 1955, le Gouvernement 
bulgare avait payé tous ses arriérés et ses contributions pour les années 
suivantes, sauf une partie de sa contribution pour 1955. 

Les mesures suivantes sont arrêtées à l'égard de la Hongrie : 
— versement immédiat d'une somme de $ 42 000 venant en déduction 

des contributions dues à la période ayant pris fin le 31 décembre 
1953; 

— le solde des contributions dues pour la période ayant pris fin 
le 31 décembre 1953 ($ 145 740,92) payable en versements annuels 
égaux échelonnés sur une période de huit ans à partir du 1er 
janvier 1955; 

— les contributions des exercices ultérieurs (y compris la 
contribution de $ 34 751,50 pour 1954) payables dans l'année au cours de 
laquelle elles sont exigibles; 

— en cas de retard dans le versement d'une tranche annuelle 
quelconque, le solde intégral des contributions dues devient 
immédiatement exigible (23) . 

C) La neuvième Assemblée mondiale de la Santé 

La procédure d'urgence recommandée par le Conseil (création d'un 
Comité (24) dès le début de la session) était justifiée. L'Assemblée, 
relativement courte, comporte, pour l'adoption du programme et du budget, une série 
d'étapes en cascade selon un ordre chronologique et logique rigoureux : 
adoption du barème des contributions, bref examen des lignes générales du 
programme proposé par le Directeur général, fixation du plafond budgétaire, 
examen détaillé du programme, adoption de la résolution portant ouverture 
de crédits. Il était nécessaire de régler auparavant le problème des Membres 

(22) En juin 1956, la Conférence devait annuler les arriérés de l'Albanie jusqu'au 
1" juin 1954. 

(23) II n'est fait mention, dans la présente étude, que des cas portés à la connaissance 
du Conseil et dé l'Assemblée. L'O.I.T. a annulé ou réduit les arriérés d'autres Etats 
membres qui, n'ayant jamais quitté l'Organisation, ne pouvaient être des précédents valables. 

(24) II s'appela « Comité spécial chargé d'examiner le point 7.13 de l'ordre du jour et 
la résolution EB17.R27 du Conseil exécutif». 
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inactifs. De plus, le Directeur général avait présenté deux projets de budget 
effectif pour 1957, l'un établi pour le cas où le nombre des Membres « actifs » 
demeurerait inchangé, l'autre impliquant la participation active de tous les 
Membres en 1957 (25) (et, par voie de conséquence, des activités, des missions 
d'assistance et du personnel supplémentaires). C'était là une raison de plus 
de placer l'examen de l'affaire en tête de l'ordre du jour. 

Deux surprises étaient réservées à l'Assemblée : le Gouvernement 
soviétique, qui avait marqué son intention, en avril, d'envoyer une délégation à la 
session, faisait savoir le jour de l'ouverture, le 8 mai, qu'il ne serait pas 
représenté; en revanche, la Pologne avait envoyé, non une délégation à la 
neuvième Assemblée proprement dite, mais une délégation de représentants 
spécialement habilités pour négocier avec l'Assemblée aux fins de la 
résolution du Conseil citée plus haut (26) . 

Il apparut vite au Comité spécial que l'esprit de coopération 
internationale et celui de la Constitution offraient plus de ressources que les textes 
pour régler une question dont il fallait rechercher l'origine dans une lacune 
de la Constitution même. A l'exception en effet de l'article 18(27), les seuls 
articles de la Constitution intéressant le débat étaient l'article 7, prévoyant 
des sanctions à l'encontre des Membres ne remplissant pas leurs obligations 
financières, et l'article 56: « Sous réserve de tel accord entre l'Organisation 
et les Nations Unies, l'Assemblée de la Santé examine et approuve les 
prévisions budgétaires et effectue la répartition des dépenses parmi les Etats 
membres, conformément au barème qu'elle devra arrêter ». 

L'Assemblée était-elle habilitée à faire remise de contributions arriérées 
afférentes aux années pendant lesquelles les Membres avaient été « inactifs » ? 
Pouvait-elle faire plus que de décider de ne pas invoquer l'article 7, au cas 
où l'on envisagerait des versements échelonnés ? La quasi-unanimité du 
comité reconnut qu'en s'en tenant à la lettre de la Constitution, 
l'Organisation s'éloignerait dangereusement du but même pour lequel elle avait été 
créée. Avec une abstention, l'accord se fit à l'unanimité sur les points 
suivants : 

— les décisions prises s'appliqueraient à tout Membre qui pourrait 
déclarer se retirer de l'Organisation et désirerait plus tard reprendre sa 
participation; 

— tout Membre cessant de participer à l'Organisation en cours d'année 
serait tenu de s'acquitter du montant total de la contribution fixée pour 
l'année en question, ainsi que du montant des arriérés antérieurs éventuels; 

(25) Respectivement 11441600 et 12 966 000 dollars, soit une différence de 1525 000 
dollars. 

(26) II s'ensuivit que les représentants de la Pologne ne furent mentionnés, ni comme 
délégués ni comme observateurs, dans la liste des participants à l'Assemblée. Etat membre, 
la Pologne ne pouvait d'ailleurs être représentée que par des délégués — ce qui n'était pas 
le cas — et en aucun cas par des observateurs. 

(27) « Les fonctions de l'Assemblée de la Santé consistent à : ... m) prendre toute autre 
mesure propre à réaliser le but de l'Organisation. » 
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tout Membre reprenant sa participation active en cours d'année serait tenu 
de s'acquitter du montant total de la contribution fixée pour l'année en 
question (28) ; 

— la contribution pour les années d'inactivité serait « symbolique », le 
pourcentage décidé (5 %) s'appliquant uniformément à tous les intéressés; 

— lés paiements seraient échelonnés sur une période inférieure ou égale 
à 10 ans; 

— les paiements seraient effectués dans les monnaies indiquées au 
règlement financier (dollars ou francs suisses). 

La justification de la contribution « symbolique » pour les années 
d'inactivité a été trouvée dans le fait que, pendant l'absence des Membres inactifs, 
les autres membres : 

— ont supporté les charges financières de l'Organisation, qui ne pouvait 
pas ne pas poursuivre son activité; 

— ont assumé les frais qu'a entraînés l'acquisition de biens et avoirs 
dorénavant inscrits au patrimoine de l'Organisation, dont les Membres 
ex-inactifs bénéficieront, sans avoir eu à participer à sa création ni à son 
accroissement; 

— ont assumé les frais qu'a entraînés la prestation de certains services 
aux membres inactifs (publications, documents, etc.). 

Cette triple justification des contributions symboliques est à la fois un 
exemple objectif de coopération internationale et — certains membres du 
Comité en ont été conscients — la consécration du bien-fondé, du caractère 
licite des contributions fixées pour les Membres inactifs tout au long de leur 
absence (29) . 

C'est sans débat et à l'unanimité que l'Assemblée adoptait, le 11 mai, en 
séance plénière, la résolution inscrite au rapport du Comité spécial 
(Résolution WHA9. 9) : 

« La neuvième Assemblée mondiale de la Santé, 
Ayant étudié les recommandations formulées par le Conseil exécutif dans la résolution 

EB17.R27; Désireuse de trouver les moyens de permettre rapidement aux Membres qui n'ont pas 
participé activement aux travaux de l'Organisation de reprendre l'exercice de leurs droits et 
de remplir leurs obligations; 

Considérant les dispositions de la Constitution qui se rapportent aux obligations 
financières des Membres, ainsi que lés dispositions du Règlement financier ; 

Ayant examiné les principes et les directives générales qui devraient régir le règlement 
des arriérés de contributions de ces Membres ; 

Considérant que, pendant la période où ces Membres n'ont pas participé activement 
aux travaux de l'Organisation, ceux des Membres qui ont maintenu leur participation active 
ont supporté la charge financière de l'Organisation et ont assumé les frais qu'ont entraînés 
l'acquisition de biens et avoirs désormais inclus dans le patrimoine de l'Organisation et la 
fourniture de certains services aux Membres qui n'ont pas participé activement aux 
travaux; 

1. Décide que les contributions doivent être payées intégralement pour les années au 
cours desquelles les Membres en question ont participé activement aux travaux de l'Orga- 

(28) Aussi ne s'attend-on à aucune décision de la part des Etats intéressés avant le 1er janvier 1957. 
(29) Le président du Comité devait remarquer que « ce serait évidemment un précédent 

regrettable que de renoncer entièrement aux contributions [arriérées] ». (Document A9/SC. 
1/Min/l). 
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nisation (y compris l'année où le Membre intéressé a avisé l'Organisation de son intention 
de ne plus participer à ses travaux) ; 

2. Décide que, pour les années pendant lesquelles les membres n'ont pas participé 
activement aux travaux de l'Organisation, il sera requis un paiement symbolique de 5 % 
de la contribution fixée chaque année pour eux et que le règlement de cette somme sera 
considéré comme déchargeant les membres intéressés de la totalité de leurs obligations 
financières pour les années en cause; 

3. Décide que les paiements requis aux termes des paragraphes 1 et 2 ci-dessus doivent 
être effectués en dollars des Etats-Unis ou en francs suisses; qu'ils pourront être opérés, si 
les Membres intéressés désirent se prévaloir de cette disposition, par versements annuels 
égaux échelonnés sur une période ne dépassant pas dix ans à dater de l'année où le pays 
reprend sa participation active; et que le règlement de ces annuités sera interprété comme 
évitant l'application des dispositions de l'article 7 de la Constitution; 

4. Décide que, conformément à l'article 5.6 du Règlement financier, les versements 
effectués par les Membres intéressés seront d'abord portés à leur crédit au fonds de 
roulement; et, en outre, 

5. Décide que, nonobstant les dispositions de l'article 5.6 du Règlement financier, le 
paiement des contributions dues chaque année, à partir de l'année au cours de laquelle les 
Membres en question auront repris leur participation active, sera porté au crédit de l'année 
d'imposition; 

6. Prie le Directeur général de procéder, à mesure que les sommes symboliques prévues 
ci-dessus au paragraphe 2 seront recouvrées, à tels ajustements des comptes de 

l'Organisation qui seraient nécessaires en ce qui concerne les années considérées, par suite des 
dispositions de la présente résolution; 

7* Prie le Directeur général d'informer les Membres intéressés de ces décisions ; 
8. Exprime l'espoir que la présente résolution de l'Assemblée de la Santé facilitera aux 

Membres intéressés la reprise d'une participation active aux travaux de l'Organisation. » 

Cette résolution laisse subsister une inégalité au détriment des Membres 
qui ont cessé leur activité en dernier. Ainsi, aux termes du paragraphe 1, 
la Pologne, devenue inactive au mois d'août 1950, se voit priée de payer 
pour 1950 sa contribution entière, alors que 1'U.R.S.S. ou l'Ukraine, dont 
la décision remonte à février 1949, ne paieront pour la même année 1950 
que 5 % de leur contribution. 

Toutefois, le tableau ci-dessous traduit les résultats auxquels aboutit 
la formule retenue par l'Assemblée (30) . 

Albanie 
Biélorussie 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Roumanie 
Tchécoslovaquie . . 
Ukraine 
URSS 

Total des arriérés 
jusqu'à 1956 inclus 

(31) 

29400 
159 400 
96 800 

144 600 
638 800 
232 900 
584 200 
616 500 

4 643 200 

II 
Montant à verser 
aux termes de la 
résolut. WHA9.9 
(1956 inclus) (32) 

6 600 
30300 
16 300 
38 300 

151400 
54 700 

139 200 
117 600 
886100 

in 
Contribution 
pour 1957 

5 200 
45 000 
17 400 
41900 

158 500 
54 200 

108 400 
168 800 

1272500 

(30) Les chiffres (en dollars) sont arrondis aux centaines. 
(31) Y compris les contributions au fonds de roulement non encore versées. 
(32) En admettant que les Membres inactifs ne reprennent leur activité qu'après le 
janvier 1957. 
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Le tableau appelle les remarques suivantes : 
a) la proportion entre le total des arriérés (colonne I) et le chiffre obtenu 

en application de la résolution WHA9.9 (colonne II) n'est pas identique pour 
tous les pays. Elle est fonction de l'année au cours de laquelle chacun des 
Etats est devenu inactif et des versements qu'il avait pu effectuer en 1948 
ou 1949 au titre soit du fonds de roulement, soit de ses contributions annuelles. 

b) sauf pour l'Albanie et la Tchécoslovaquie, le versement exigé « pour 
solde de tout compte » pour toute la période antérieure au 1er janvier 1957 
est au plus égal, et dans certains cas sensiblement inférieur à la contribution 
fixée pour la seule année 1957. L'URSS, par exemple, dont la contribution 
pour 1957 s'élève à 1 272 500 dollars, pourra mettre en règle sa situation 
financière (neuf contributions annuelles intégrales et sa contribution, 
également intégrale, au fonds de roulement) en versant 886 100 dollars. 

4. — L'aspect juridique de toute l'affaire a rarement été mis au 
premier plan. Il apparaît que l'Organisation dans son ensemble (Assemblée, 
Conseil exécutif, Secrétariat) s'est efforcée, par une sorte de 
consentement tacite, d'éviter d'envisager les situations successives sous leur angle 
juridique, échappant ainsi au risque d'aboutir à des prises de position 
inutilement rigides. En appliquant la Constitution à la lettre sur un 
point capital (l'impossibilité pour un Membre de se retirer de 
l'Organisation) et en s'inspirant pour le reste de son esprit, l'O.M.S. a d'une 
part implicitement confirmé le caractère exceptionnel qu'elle entendait 
conserver à la seule acceptation entachée d'une réserve touchant au droit 
de retrait, et d'autre part elle n'a voulu voir dans l'attitude des Etats 
de l'Est européen qu'un problème temporaire mettant trop en cause sa 
vocation d'universalité et sa raison d'être pour qu'on puisse songer à en 
compromettre la solution par des considérations juridiques ou financières. 

La résolution de la neuvième Assemblée fournit aux Etats Membres 
« inactifs » tous les éléments qu'ils étaient en droit d'attendre de l'OMS. Il 
sera intéressant de voir dans quelle mesure et dans quelles conditions ces 
Etats, et notamment l'URSS dont la déclaration au Conseil économique et 
social devait être à l'origine de la décision de l'Assemblée, entendront mettre 
à profit les dispositions de la résolution et reprendre leur activité au sein 
de l'OMS. 

Novembre 1956. 
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